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Illustration 127 Le formulaire TRX-TDR

La procédure de remplissage de la TRX-TDR comporte trois étapes :

•	Remplissage
•	Prévisualisation,
•	Soumission.
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8.1.1	 Remplir la TRX-TDR

Dans cette section, vous devez entrer les informations pertinentes pour 
la TRX-TDR même. Une partie du formulaire TRX-TDR contient déjà des 
informations issues du Dossier-Navire, tels les renseignements sur le navire 
receveur et son numéro de permis.

Le TRX-TDR comporte 4 sections, qui sont détaillées séparément plus bas :

•	Identification des navires donneur et receveur,

•	Numéro de licence,

•	Informations sur le trajet du navire donneur,

•	Informations sur le transbordement.

8.1.1.1	 Identification des navires donneur et receveur

•	Navire receveur : cette valeur ne peut être changée et contient 
déjà les informations sur le navire correspondant au Dossier-
Navire en cours.

•	Navire donneur : cliquez sur le bouton « Choisir un navire » pour 
ouvrir le sélecteur de navires :

Illustration 128 Le formulaire TRX-TDR : Sélectionner un navire donneur
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▶▶ tapez la première lettre du nom du Navire donneur et 
cliquez sur Rechercher,

▶▶ dans la liste des résultats, cliquez sur le nom du Navire 
donneur pour le sélectionner,

▶▶ Si le Navire donneur n’apparaît pas dans la liste, cliquez sur 
le bouton « Créer un navire » et suivez la procédure pour 
ajouter le Navire donneur comme détaillé dans la section 
4.3.2 « Créer un navire », puis sélectionnez-le.

Vous serez alors redirigé vers l’écran TRX-TDR, où des informations 
sur le Navire donneur seront affichées.

Illustration 129 Le formulaire TRX-TDR : Navire donneur sélectionné

Notez que vous pouvez « Choisir un autre navire » si vous vous rendez 
compte que vous avez sélectionné le mauvais Navire donneur.

8.1.1.2	 Numéro de licence

Cette section couvre deux types d’informations différentes :

•	Si le navire est un navire transporteur, il s’agira du numéro de 
permis de l’État du pavillon qui autorise le navire (receveur/
donneur) à se livrer à des opérations de transbordement (dans la 
Zone de Compétence de la CTOI) ;

•	Si le navire est un navire de pêche, c’est le numéro de 
l’Autorisation de pêche délivrée par l’État du pavillon (ATF).
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Illustration 130 Le formulaire TRX-TDR : Numéro de permis de l’État du pavillon des navires 
donneur et receveur

8.1.1.3	 Informations sur le trajet du navire donneur

Dans cette section, veuillez entrer les détails du trajet du navire donneur :

Illustration 131 Le formulaire TRX-TDR : Informations sur le trajet du navire donneur

•	Port d’escale précédent : commencez à taper le nom du port de 
départ et sélectionnez-le dans la liste proposée.

•	Date de départ du précédent port visité : sélectionnez la date et 
l’heure à l’aide du sélecteur de dates.

•	Prochain port d’escale : commencez à taper le nom du prochain 
port d’escale et sélectionnez-le dans la liste proposée.

•	Date d’arrivée au prochain port d’escale : sélectionnez la date et 
l’heure à l’aide du sélecteur de dates.

•	Date de transbordement : sélectionnez la date et l’heure à l’aide 
du sélecteur de dates.
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8.1.1.4	 Informations de transbordement

Illustration 132 Le formulaire TRX-TDR : la section « Transbordement »

Cette section permet à l’inspecteur d’indiquer les quantités transbordées 
pour chaque espèce/produit.

Pour ajouter une espèce/un produit transbordé(e), cliquez sur le bouton 
«  Ajouter une espèce/un produit transbordé(e)  » afin d’ouvrir la boîte de 
dialogue d’informations sur le transbordement :

•	Espèces : sélectionnez l’espèce dans la liste,

•	Forme du produit : sélectionnez la forme du produit dans la liste,

•	Poids (kg) : entrez le poids total de l’espèce/du produit 
transbordé(e).

Illustration 133 Le formulaire TRX-TDR : la boîte de dialogue « Informations sur le 
transbordement »

Quand vous avez terminé, cliquez sur « OK » et vous serez redirigé vers le 
formulaire OLT.

Répétez cette procédure jusqu’à ce que vous ayez entré les informations sur 
l’ensemble des produits/espèces transbordé(e)s.
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Illustration 134 Le formulaire TRX-TDR : la section « Informations sur le transbordement » 
complétée.

NB : Vous pouvez supprimer une ligne d’informations sur le transbordement 
ajoutée par erreur en cliquant sur l’icône Supprimer () dans la colonne 
«  Action  » et vous pouvez modifier une ligne d’informations sur le 
transbordement en cliquant sur l’icône Modifier ().

Quand vous avez entré toutes les informations sur le transbordement, 
cliquez sur le bouton « Étape suivante ».

8.1.2	 Prévisualiser la TRX-TDR

Dans cette section, vous pourrez :

•	prévisualiser le contenu de la TRX-TDR ;

•	joindre tout document supplémentaire, si besoin ;

•	sélectionner des contacts supplémentaires auxquels vous voulez 
qu’une copie de la TRX-TDR soit envoyée par courriel.

•	soumettre la TRX-TDR.
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Illustration 135 L’écran de prévisualisation de la TRX-TDR
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8.1.2.1	 Prévisualisation du formulaire

Cette section vous montre la version PDF exacte de la TRX-TDR qui sera 
envoyée par courriel aux contacts concernés. Si vous le souhaitez, vous 
pouvez ouvrir le document dans votre lecteur PDF et le sauvegarder ou 
l’imprimer pour faciliter la vérification.

Avant de soumettre la TRX-TDR, veuillez vous assurer que les informations 
fournies dans ce document sont correctes et qu’elles reflètent précisément 
les informations du formulaire de contrôle des captures rempli par 
l’inspecteur.

8.1.2.2	 Pièces jointes

Ici, vous pouvez joindre tout fichier utile à la TRX-TDR.

Pour chaque fichier joint, veuillez indiquer le titre/la description du document 
et choisir le type de document (ex  : Déclaration de transbordement, 
autorisation de transbordement...)

Veuillez faire attention à la taille des documents que vous soumettez et éviter 
les fichiers de plus de 2 mégaoctets.

ASTUCE : QUELS DOCUMENTS PEUVENT ÊTRE JOINTS  
À UNE TRX-TDR ?

Quand vous remplissez un formulaire de Déclaration de Transbordement 
en tant que Navire receveur (TRX-TDR), vous pouvez, par exemple, 
joindre des copies lisibles de la Déclaration et de l’Autorisation de 
transbordement.

8.1.2.3	 Destinataires

Par défaut, la TRX-TDR est envoyée automatiquement par courriel aux 
Destinataires Principaux :

•	Le Représentant du navire, c’est-à-dire le Contact du navire défini 
comme l’« Émetteur de la Demande préalable d’entrée au port » 
(voir 6.3.2.4 ci-dessus),

•	L’autorité compétente de l’État du port.

•	L’autorité compétente de l’État du pavillon.
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Vous ne pouvez pas changer ces destinataires ici, mais vous pouvez ajouter 
des Destinataires Principaux en partageant le Dossier-Navire à partir de 
l’écran Dossier-Navire (voir section 9 « Dossier-Navire »).

Par défaut, les contacts des États du pavillon sont répertoriés ici, mais vous 
pouvez les retirer en partie ou en totalité si vous estimez qu’ils ne sont pas 
pertinents :

•	Pour ajouter des destinataires additionnels, cliquez simplement 
sur le bouton « Ajouter un destinataire », sélectionnez le type de 
destinataire (ex : Douanes, États du port, Autorités portuaires…), 
entrez le nom du destinataire (par exemple, Nom de l’institution/
de la personne), puis une adresse courriel valide ;

•	Pour retirer un destinataire, cliquez sur l’icône Supprimer () 
dans la colonne « Action ».

ASTUCE : QUI PUIS-JE AJOUTER COMME DESTINATAIRE ADDITIONNEL 
D’UNE TRX-TDR ?

Il est recommandé de mettre en copie les mêmes destinataires que 
l’AREP, le PIR ou l’OLT pour s’assurer qu’ils seront informés à chaque 
étape de la procédure e-PSM.

8.1.2.4	 Soumission

L’étape finale consiste à soumettre la TRX-TDR :

•	Parmi les Contacts actuels du navire, sélectionnez l’« Émetteur 
de la Demande préalable d’entrée au port », c’est-à-dire le 
Représentant du Navire : ce contact recevra une copie de la TRX-
TDR ;

•	Cliquez sur le bouton « Soumettre » pour envoyer la TRX-TDR.

8.1.3	 Soumettre et recevoir la TRX-TDR

Vous verrez alors apparaître l’écran résumant la TRX-TDR soumise : à partir 
de là, vous pouvez cliquer sur le lien « Revenir à votre Tableau de Bord ».

La TRX-TDR apparaîtra aussi dans le Dossier-Navire et le VFL.
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Illustration 136 Le VFL et le VF montrant qu’une TRX-TDR a été soumise

Les destinataires de la TRX-TDR (c’est-à-dire le Représentant du navire et 
les destinataires additionnels) seront informés par un courriel envoyé à leur 
adresse de contact.

8.2	 Transbordement en tant que navire donneur 
(TRX-TDD)
Cette procédure est exactement la même que celle détaillée dans la section 
8 « Transbordement en tant que navire receveur (TRX-TDR) » ci-dessus.

La seule différence est que, dans ce cas-ci, vous devez sélectionner un Navire 
receveur et entrez les informations sur le trajet du Navire receveur.

Veuillez vous référer à la section 8.1 « Transbordement en tant que Navire 
receveur (TRX-TDR) » ci-dessus pour soumettre une TRX-TDD.
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9	 PARTAGER UN DOSSIER-NAVIRE
Vous pouvez décider de partager un Dossier-Navire avec un autre utilisateur 
de l’application e-PSM de la CTOI pour lui permettre de consulter les 
informations des différents formulaires soumis sur le navire. Notez que 
chaque utilisateur avec qui le VF est partagé recevra toutes les notifications 
liées à ce Dossier-Navire jusqu’à ce qu’il soit retiré du partage ou que le statut 
du VF soit « Clôturé ».

Un certain nombre de Destinataires Principaux sont ajoutés automatiquement 
au Partage du Dossier-Navire et ne peuvent en être retirés. Ce sont :

•	Les utilisateurs de l’État du pavillon du navire ;

•	Les utilisateurs de l’État du port où le navire fait escale ;

•	Le Représentant du navire.

Pour partager un Dossier-Navire, allez à la section «  Partager un Dossier-
Navire » en bas du VF et cliquez sur le bouton « Ajouter un destinataire » pour 
ouvrir la boîte de dialogue « Partager un dossier ».

Illustration 137 La boîte de dialogue « Partager un dossier » de l’écran Dossier-Navire

•	Premièrement, sélectionnez un type de destinataire dans le menu 
déroulant : en fonction du type de destinataire choisi, vous devrez 
fournir différents renseignements :

▶▶ Utilisateur de l’État du pavillon : sélectionnez un État du 
pavillon, vous verrez apparaître une liste des représentants 
désignés de ce pavillon, choisissez celui avec qui vous 
voulez partager le VF.

▶▶ Utilisateur de l’État du port : sélectionnez un État du port, 
puis un Port, dans la liste des ports désignés de l’État 
sélectionné, et un utilisateur dans la liste des représentants 
désignés de l’État du port concerné.
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▶▶ Utilisateur de l’État côtier : sélectionnez un État côtier, vous 
verrez apparaître une liste des représentants désignés de 
l’État côtier concerné, puis choisissez celui avec qui vous 
voulez partager le VF.

▶▶ Autre utilisateur : entrez simplement le nom et le courriel 
de la personne avec qui vous voulez partager le VF.

•	Cliquez sur le bouton « Partager ce dossier avec l’utilisateur 
sélectionné ».

•	Vous pouvez répéter cette opération pour partager le dossier avec 
autant d’utilisateurs que nécessaire.

Vous serez alors redirigé vers le VF où la section «  Partager un dossier  » 
affichera la liste des utilisateurs avec qui le Dossier-Navire a été partagé.

Illustration 138 La section « Partager un dossier » de l’écran Dossier-Navire

Pour ne plus partager un Dossier-Navire avec un utilisateur donné, cliquez 
sur l’icône Retirer () dans la colonne « Action ».

Le Dossier-Navire partagé apparaîtra dans le VFL de chaque utilisateur avec 
qui il est partagé, qui pourra le consulter en mode lecture seule.
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10	LE STATUT DU DOSSIER-NAVIRE
En haut de l’écran du Dossier-Navire, une section indique le Statut du 
dossier :

•	   �OUVERT : le Dossier-Navire est actif, ce qui signifie 
généralement que le navire a soumis une AREP, qu’il est 
au port ou qu’il y a un formulaire en attente de création/
remplissage, etc.

•	   �CLÔTURÉ : le Dossier-Navire est à présent inactif, 
généralement une fois que le navire a quitté le port et que 
tous les formulaires ont été correctement créés/traités, etc.

Illustration 139 La section « Statut » de l’écran du Dossier-Navire

Pour changer le statut du Dossier-Navire, cliquez sur le lien «  Modifier le 
statut du dossier » afin d’ouvrir la boîte de dialogue « Mise à jour du statut »

Illustration 140 La boîte de dialogue « Mise à jour du statut » de l’écran du Dossier-Navire
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Sélectionner le statut que vous voulez pour ce dossier et cliquez sur 
« Confirmer la mise à jour ».

RAPPEL

Une fois qu’un Dossier-Navire peut être considéré comme «  Clôturé  », 
en général quand le navire a quitté le port d’escale et que tous les 
documents pertinents ont été fournis (par exemple, les réponses à la 
RAI-PIR), ou quand l’AREP a été annulée, veuillez ne pas oublier de faire 
passer le Statut du Dossier-Navire d’« OUVERT » à « CLÔTURÉ ».

Le Dossier-Navire n’apparaîtra plus dans votre VFL (bien que vous puissiez 
le consulter en recherchant le navire et en décochant la case « Dossiers 
actifs uniquement  ») et la prochaine fois que ce navire soumettra une 
AREP, un nouveau Dossier-Navire sera créé.



Manuel de l’Autorité Compétente  de l’État du Port // IOTC e-PSM application

157 // 186

Annexes I,II & III 
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ANNEXE 1 
QUESTIONS FRÉQUENTES

▶ �À qui les Mesures du ressort de l’État du port s’appliquent-elles ?

Les PSM s’appliquent aux navires étrangers qui font escale dans des ports 
désignés de la Zone de Compétence de la CTOI.

▶ �À qui les Mesures du ressort de l’État du port ne s’appliquent-elles 
pas ?

Les PSM ne s’appliquent pas :

•	aux navires d’un État voisin qui pratiquent une pêche artisanale 
de subsistance, à condition que l’État du port et l’État du pavillon 
coopèrent pour s’assurer que ces navires ne pratiquent pas la 
pêche INN ou des activités liées à la pêche soutenant une telle 
pêche ; et

•	aux navires porte-conteneurs qui ne transportent pas de 
poisson ou, si c’est le cas, uniquement du poisson débarqué 
précédemment, à condition qu’il n’y ait aucune raison manifeste 
de suspecter que de tels navires se sont livrés à des activités liées à 
la pêche en soutien de la pêche INN.

▶ �Est-ce qu’un navire peut entrer dans un port désigné sans soumettre 
une demande d’entrée au port ?

Non, c’est illégal. Il est obligatoire de fournir une demande préalable 
d’entrée au port à l’autorité compétente de l’État du port et conformément 
au préavis établi.
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▶ �Comment puis-je joindre des documents à une AREP et quels 
documents doivent être soumis avec l’AREP ?

Quand une demande d’entrée au port est remplie, à l’étape 5 du formulaire 
AREP des documents peuvent être joints. Il est recommandé de joindre 
les documents répertoriés ci-dessous pour accélérer le traitement de la 
demande par l’État du port et éviter des retards inutiles. Les documents 
recommandés sont :

•	L’Autorisation ou le permis de pêche délivré par l’État du pavillon ;

•	Les licences de pêche délivrées par les États côtiers ;

•	Les Autorisations de transbordement ;

•	Les Déclarations de transbordements précédents ;

•	Le Certificat d’immatriculation du navire ;

•	Le Journal de pêche correspondant à la dernière sortie de pêche ;

•	La Liste d’équipage ;

•	Le Plan d’aménagement et de chargement des cales.

Toutefois, l’autorité compétente de l’État du port connaît précisément le 
type de documents qu’elle exige.

▶ �Un navire a été autorisé à entrer au port, est-ce qu’on peut lui 
refuser l’accès aux infrastructures portuaires, le déchargement ou le 
transbordement de captures ?

Oui, si l’État du port :

•	constate que le navire ne possède pas d’autorisation valide et 
applicable pour pratiquer la pêche ou des activités en lien avec la 
pêche requise par son État du pavillon ;

•	constate que le navire ne dispose pas d’une autorisation valide et 
applicable pour pratiquer la pêche ou des activités en lien avec la 
pêche requise par un État côtier dans des zones sous la juridiction 
nationale de cet État ;

•	dispose de preuves manifestes que le poisson à bord a été pris en 
violation des dispositions applicables d’un État côtier dans des 
zones sous la juridiction nationale de cet État ;
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•	a des motifs raisonnables de croire que le navire a par ailleurs 
pratiqué la pêche INN ou des activités en lien avec la pêche en 
soutien d’une telle pêche.

Et/ou si l’État du pavillon ne confirme pas dans un délai raisonnable, à la 
demande de l’État du port, que le poisson à bord a été pris conformément 
aux dispositions applicables d’une organisation régionale de gestion de 
la pêche pertinente.

▶ �Quels sont les ports désignés de la zone de la CTOI ?

Voir ports désignés - http://epsm.iotc.org/library/contact/designated-
port 

Un navire ne peut pas faire escale, débarquer ou transborder des captures 
dans tout autre port de la Zone CTOI.

▶ �Est-ce qu’un navire peut se voir refuser l’accès à un port en cas de 
force majeure ou de détresse ?

Non, rien dans les PSM de la CTOI n’affecte l’entrée de navires au port 
conformément au droit international pour des cas de force majeure et de 
détresse, ou n’empêche un État du port d’autoriser l’entrée d’un navire 
dans le but exclusif de porter assistance à des personnes, des navires ou 
des aéronefs en danger ou en détresse.

▶ �Je ne trouve pas un navire dans l’application e-PSM quand je veux 
entrer, dans l’application e-PSM, une demande d’entrée au port 
soumise manuellement (par exemple, par fax…) ?

Contactez le Secrétariat de la CTOI à epsm@iotc.org.

▶ �J’ai des difficultés à soumettre une demande d’entrée au port ?

Contactez le Secrétariat de la CTOI à epsm@iotc.org.
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▶ �J’ai des difficultés à répondre à une demande d’informations 
supplémentaires ?

Contactez le Secrétariat de la CTOI à epsm@iotc.org.

▶ �Quels pays appartiennent aux Parties contractantes ou non-
contractantes coopérantes (CPC) de la CTOI ?

http://www.iotc.org/fr/apropos/structure-de-la-commission

▶ �Où se trouve la Zone de compétence de la CTOI ?

http://www.iotc.org/fr/apropos/competence

NB : La Commission, lors de sa 4e Session en 1999, a accepté de modifier 
la limite occidentale de la zone de compétence de la CTOI de 30°E à 20°E, 
éliminant ainsi le vide entre les zones couvertes par la CTOI et l’ICCAT.
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ANNEXE II 
DESCRIPTION DÉTAILLÉE DE TOUS 
LES CHAMPS UTILISÉS DANS LA 
PROCÉDURE AREP

CHAMP DE DONNÉES DESCRIPTION DU CHAMP
ÉTAPE 1
RECHERCHER UN NAVIRE
RECHERCHER DANS LE RÉPERTOIRE DES NAVIRES
Consigne Navire enregistré auprès de la CTOI:

1. �Entrez le nom, l’IRCS ou le numéro CTOI pour 
identifier votre navire.

Exemple : Txori Aundi ou IRCS S7SZ ou numéro CTOI 
000815

2. �Le résultat de votre recherche apparaîtra dans le 
tableau navire, vérifiez tous les paramètres affichés 
dans le tableau (identifiant CTOI, IRCS, type de 
navire, types d’engin) pour vous assurer qu’ils 
correspondent tous à votre navire, puis cliquez 
sur le nom de votre navire, ce qui vous conduira à 
l’Étape 2 «  Identification  », où vous devrez vérifier 
les informations préremplies et compléter les 
informations manquantes sur votre navire.

Navire non enregistré auprès de la CTOI:

(par exemple, un navire pas encore enregistré auprès de 
la CTOI par la CPC de son pavillon ou un navire enregistré 
auprès d’une autre ORGP faisant escale dans un port de 
la zone de compétence de la CTOI.)

3. �Si votre recherche ne donne aucun résultat, cliquez 
sur le bouton « Créer un navire », qui vous conduira à 
l’Étape 2 « Identification », où vous devrez entrer les 
informations sur le navire.
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ÉTAPE 2
IDENTIFICATION DU NAVIRE
NOM, TYPE DE NAVIRE ET ENGINS DE PÊCHE
Nom du navire Entrez le nom du navire comme orthographié sur votre 

Certificat national d’immatriculation ou votre Autorisation 
nationale de pêche (ATF)

Exemple :Txori Aundi 
Pavillon Entrez le nom de l’État du pavillon où le navire est 

immatriculé. Sélectionnez un pays dans la liste.

Exemple :Australie
Type de navire Entrez le type du navire. Sélectionnez le type du navire dans 

la liste.

Exemple :Palangrier
Types d’engin Entrez le type d’engin de pêche utilisé à bord du navire. 

Sélectionnez un ou plusieurs engins dans la liste.

Exemple :Palangre dérivante
NUMÉROS D’IDENTIFICATION
Numéro CTOI Entrez le numéro CTOI alloué à votre navire, par lequel le 

navire est enregistré/autorisé auprès de la CTOI.

Format : nombre à 6 chiffres

Exemple :008614
Indicatif international 
d’appel radio

Entrez l’Indicatif international d’appel radio (IRCS) du navire, 
assigné par votre autorité nationale.

Exemple : TTFC or MD66G or UDSF or CHDS

Service de l’identité mobile 
maritime

Entrez le numéro d’identité du service mobile maritime 
(MMSI) du navire délivré par votre État du pavillon.

Format : numéro à 9 chiffres

Exemple : 123456789
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Numéro d’identification 
externe

Entrez un numéro d’identification externe affiché sur 
la superstructure ou la coque (Nom du navire, Indicatif 
international d’appel radio (IRCS), Numéro OMI, Numéro 
d’immatriculation nationale (NRN), Port d’immatriculation, 
numéro de licence de pêche).

Les numéros d’identification externes peuvent s’afficher sur 
la superstructure ou la coque du navire, à la poupe et/ou à la 
proue et/ou à bâbord/tribord.

Exemple d'IRCS : JAAL Exemple de NRN : CC3576;  
Exemple d’immatriculation au port : PORT LOUIS

Exemple de numéro OMI : 1234567  
Exemple de licence de pêche : LU-56734.

Numéro d’identification 
du Certificat 
d’immatriculation

Entrez le numéro d’immatriculation nationale (NRN) du 
navire délivré par votre État du pavillon.

Format : chiffres ou caractères alphanumériques.

Exemple : FRA000854430

Numéro INMARSAT du 
navire

Entrez le numéro INMARSAT du navire (service vocal ou fax)

Numéro d’identification 
OMI

Entrez (si disponible) le numéro d’Organisation maritime 
internationale (OMI)/numéro d’identification Lloyds du 
navire.

Format : 7 chiffres

Exemple : 1234567

DIMENSIONS
Longueur hors tout Entrez la longueur hors tout du navire. Cette information 

standard est requise pour entrer dans la plupart des ports. 
Le navire doit fournir sa longueur hors tout comme indiquée 
sur ses documents d’immatriculation.

Format : chiffres, unité : mètres

Exemple : 54,5

Beam Entrez la largeur du navire. Cette information standard est 
requise pour entrer dans la plupart des ports. Le navire 
doit fournir sa largeur comme indiquée sur ses documents 
d’immatriculation.

Format : chiffres, unité : mètres

Exemple : 12,6
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Draft Entrez le tirant d’eau de votre navire. Cette information 
standard est requise pour entrer dans la plupart des ports. 

Le navire doit fournir son tirant d’eau comme indiqué sur 
ses documents d’immatriculation.

Format : chiffres, unité : mètres				  
 Exemple : 6,5 

VMS
VMS à bord du navire Enregistrer si le navire a une VMS installée à bord. Cochez la 

case appropriée.

Oui : Nationale- Si la VMS est une exigence nationale,

Oui : ORGP(s)- Si la VMS est une exigence d’une ORGP,

Non si aucune VMS n’est installée à bord du navire.

Exemple : Oui : Nationale

Type de VMS Enregistrer le type de VMS installé à bord du navire. Cochez 
la case appropriée. Si vous avez plus d’une VMS installée à 
bord, cochez plusieurs cases.

Example : INMARSAT

ÉTAPE 3
CONTACTS DU NAVIRE
Type de contact Sélectionnez un type de contact à partir de la liste 

(Propriétaire, Patron, Patron de pêche, Propriétaire 
bénéficiaire, Agent.)

Exemple : Propriétaire

Nom du contact Entrez le nom complet du contact.

Exemple : Olivier Nail

Nationalité Sélectionnez la nationalité du contact dans la liste.

Exemple : Australie

Téléphone Entrez le numéro de téléphone. Utilisez le format 
international conformément à la Recommandation E 123 
(02/01) de l’Union internationale des Télécommunications 
(ITU).

https://www.itu.int/rec/dologin_pub.asp?lang=e&id=T-REC-
E.123-200102-I!!PDF-E&type=items
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Mobile Entrez le numéro de téléphone mobile. Utilisez le format 
international conformément à la Recommandation E 123 
(02/01) de l’Union internationale des Télécommunications 
(ITU).

https://www.itu.int/rec/dologin_pub.asp?lang=e&id=T-REC-
E.123-200102-I!!PDF-E&type=items

Fax Entrez le numéro de fax. Utilisez le format international 
conformément à la Recommandation E 123 (02/01) de 
l’Union internationale des Télécommunications (ITU).

https://www.itu.int/rec/dologin_pub.asp?lang=e&id=T-REC-
E.123-200102-I!!PDF-E&type=items

Courriel 1 Entrez l’adresse courriel principale du contact. 
Utilisez le format international conformément à la 
Recommandation E 123 (02/01) de l’Union internationale 
des Télécommunications (ITU).

https://www.itu.int/rec/dologin_pub.asp?lang=e&id=T-REC-
E.123-200102-I!!PDF-E&type=items

Exemple : olivier.nail@gmail.com

Courriel 2 Entrez la seconde adresse courriel du contact (si pertinent).

Exemple : olivier.nail@yahoo.com

Courriel 3 Entrez la troisième adresse courriel du contact (si pertinent).

Exemple : olivier.nail@hotmail.com

Adresse Entrez l’adresse du contact.

Format  : Numéro de la rue, Nom de la rue, Boîte Postale, 
Province, Ville, Pays.

Exemple : 15, Montain Street, PO Box 102, Essex, 
Manchester, Espagne

ÉTAPE 4
AUTORISATION ET CAPTURES
OBJECTIF ET PORT D’ESCALE
Port d’escale envisagé Entrez/Sélectionnez le port d’escale envisagé dans la liste.

Exemple : Mombasa

Date et heure locales 
d’arrivée estimées

Enregistrez la date et l’heure locales estimées d’arrivée aux 
limites du port. Sélectionnez l’heure et la date d’arrivée au 

port dans le calendrier.

Format : Date/Heure ; AAAA MM JJ / HH MM 			 
Exemple : 2012 11 25 / 23 00
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Objectif(s) de l’escale au 
port

Enregistrez toutes les raisons de la demande d’entrée au port 
du navire. Cochez une ou plusieurs raisons (Débarquement, 
Transbordement, Conditionnement, Transformation 
du poisson, Ravitaillement, Réapprovisionnement, 
Maintenance, Cale sèche).

Exemple : Débarquement ; Réapprovisionnement

Port de la dernière escale 
au port

Entrez le nom du dernier port visité par le navire.

Exemple : Durban 

Date de la dernière escale 
au port

Entrez la date de la dernière escale au port. Sélectionnez la 
date de la dernière escale au port dans le calendrier.

Format : AAAAMMJJ					   
	 Exemple : 2012 07 23 

Observateur à bord Enregistrez s’il y a un observateur à bord du navire au 
moment de la demande d’entrée au port. Cochez la case si 
un observateur est présent à bord du navire.

AUTORISATION(S) DE PÊCHE PERTINENTE(S)
Identifiant Entrez en texte libre les chiffres ou les caractères 

alphanumériques du numéro d’identification de 
l’autorisation de pêche.

Exemple : (Japon) Numéro ATF T1599 (Seychelles) SC2011 
14

Délivrée par Entrez le nom de l’autorité/l’organisme/le ministère 
concernés de l’État du pavillon ou de l’État côtier qui a 
délivré l’autorisation de pêche. Sélectionnez l’autorité dans 
la liste.

Exemple : AUS - Australian Fisheries Management 
Authority

Valide de Enregistrez la date de début de validité de l’autorisation de 
pêche. Sélectionnez la date dans le calendrier.

Valide jusqu’au Enregistrez la date d’expiration de l’autorisation de pêche. 
Sélectionnez la date dans le calendrier.
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Zone(s) de pêche Enregistrez la (les) zone(s) de pêche autorisée(s) comme 
indiqué sur l’autorisation de pêche. Sélectionnez la (les) 
zone(s) dans la liste.

L’autorisation de pêche (ATF) permet au navire d’opérer dans 
des zones au-delà de la juridiction nationale et/ou en haute 
mer ; sélectionnez la (les) zone(s) de pêche dans la liste.

Exemple : Haute mer océan Indien

La Licence de pêche de l’État côtier permet au navire 
d’opérer dans les eaux d’un État côtier (ZEE/zone de pêche) ; 
sélectionnez le nom de la zone de pêche/du pays dans la 
liste.

Exemple : Madagascar
Espèces Enregistrez les espèces de poisson autorisées à la capture 

comme indiqué sur l’autorisation de pêche. Sélectionnez les 
espèces dans la liste.

Exemple : Thon et espèces apparentées

Engin(s) Enregistrez le ou les engins avec lesquels le navire est 
autorisé à opérer, comme indiqué sur l’autorisation de 
pêche. Sélectionnez l’ (les) engin(s) dans la liste.

Exemple : Palangre dérivante

Pièce jointe Cliquez sur le bouton “Choisir un fichier” pour joindre 
l’autorisation de pêche, puis sélectionnez le fichier sur votre 
ordinateur.

Type Indiquez si vous fournissez des informations mentionnées 
sur l’ATF de l’État du pavillon ou sur un Licence de pêche 
d’un État côtier.

AUTORISATION(S) DE TRANSBORDEMENT PERTINENTE(S)
Identifiant Entrez en texte libre les chiffres ou les caractères alphanumériques de 

l’autorisation de transbordement.

Exemple : (Japon) Numéro ATF T1599 (Seychelles) SC201114

Délivrée par Entrez le nom de l’autorité/l'organisme/le ministère concernés de 
l’État du pavillon ou de l’État côtier qui a délivré l’autorisation de 
transbordement Sélectionnez l’autorité dans la liste.

Exemple : AUS - Australian Fisheries Management Authority

Valide de Enregistrez la date de début de validité de l’autorisation de 
transbordement. Sélectionnez la date dans le calendrier.

Valide jusqu’au Enregistrez la date d'expiration de l’autorisation de transbordement. 
Sélectionnez la date dans le calendrier.
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Pièce jointe Cliquez sur le bouton Choisir un fichier pour joindre l’autorisation de 
transbordement, puis sélectionnez le fichier sur votre ordinateur.

INFORMATIONS SUR LE TRANSBORDEMENT
Date Enregistrez la date du transbordement. Sélectionnez la date dans le 

calendrier.

Format : JJ MM AAAA						    
	  Exemple : 21 10 2012

Port/Mer Enregistrez si le transbordement a eu lieu au port ou en mer. Cochez la 
case appropriée.

Lieu du 
transbordement

Enregistrez le lieu de l’opération de transbordement :

•	 Latitude/Longitude ou,

•	 Nom du port.

Format : Position – Latitude DD MM (N ou S)/ Longitude DDD MM (E ou 
O) ou nom du port.

Exemple : Position; 05 45 S / 067 15 E Port Le Cap

Nom du navire 
donneur/
receveur

Enregistrez le nom du navire donneur/receveur.

Exemple : Futagami

État du pavillon Enregistrez l’État du pavillon du navire donneur/receveur. Sélectionnez 
un nom de pays dans la liste.

Exemple : Japon
Numéro 
d’identification

Enregistrez le numéro de l'ORGP ou le numéro IRCS, NRN ou OMI du 
navire donneur/receveur.

Si le navire n’est pas enregistré auprès de la CTOI mais d’une autre 
ORGP, enregistrez ce numéro. Si le navire n’est pas enregistré auprès 
d’une ORGP, enregistrez l’Indicatif international d’appel radio (IRCS) 
ou le Numéro d’immatriculation nationale (NRN) ou le numéro OMI.

Par exemple:	 IOTC No. : 001635

ICCAT No. : AT000JPN00091 

IRCS : JAAL

Espèces Enregistrez les espèces transbordées. Sélectionnez une espèce dans la 
liste.

Exemple : Thon jaune
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Forme du produit Enregistrez l’état ou le stade de production des espèces transbordées 
par le navire donneur. Sélectionnez une forme de produit dans la liste.

Par exemple : Avec tête, sans branchies et 
viscères, avec queue

Zone(s) de 
capture

Enregistrez la (les) zone(s) géographiques où les captures ont été prises 
par le navire donneur. Sélectionnez la (les) zone(s) de capture dans la 
liste. Vous pouvez sélectionner plusieurs zones de capture dans la liste.

Exemple : Afrique du Sud ; Haute mer océan Indien

Quantité (kg) Enregistrez le poids, en kilogrammes, de chaque espèce transbordée 
du navire donneur au navire receveur.

 exemple:	 1500

CAPTURES TOTALES À BORD ET CAPTURES À DÉCHARGER
Espèces Enregistrez les espèces. Sélectionnez une espèce dans la liste.

Exemple : Thon jaune
Forme du produit Enregistrez l’état ou le stade de production de l’espèce. Sélectionnez 

une forme de produit dans la liste.

exemple : Avec tête, sans branchies ni viscères, avec queue

Zone(s) de 
capture

nregistrez la (les) zone(s) géographiques où les captures ont été prises. 
Sélectionnez la (les) zone(s) de capture dans la liste. Vous pouvez 
sélectionner plusieurs zones de capture dans la liste.

Exemple : Madagascar; Haute mer océan Indien

Quantité à bord Enregistrez le poids, en kilogrammes, de chaque espèce à bord quand 
le navire entrera au port.

exemple : 1100

Quantités 
destinées à être 
débarquées

Enregistrez le poids, en kilogrammes, de chaque espèce qui sera 
débarquée pendant l’escale au port. Il s’agit de la quantité destinée à 
être débarquée déclarée par le Patron du navire.

exemple : 600

Quantités 
destinées à être 
transbordées

Enregistrez le poids, en kilogrammes, de chaque espèce qui sera 
transbordée pendant l’escale au port (si pertinent). Il s’agit de la 
quantité à transborder déclarée par le Patron du navire.

exemple : 800

ÉTAPE 5
VALIDATION
Consigne Cochez la case, puis cliquez sur le bouton « Soumettre » pour 

envoyer votre Demande préalable d’entrée au port (AREP).
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ANNEXE III 
DESCRIPTION DÉTAILLÉE DE TOUS 
LES CHAMPS UTILISÉS DANS LA 
PROCÉDURE PIR

CHAMP DE 
DONNÉES INFORMATIONS SUR LE CHAMP

ÉTAPE 1
REMPLIR LE RAPPORT D’INSPECTION AU PORT (PIR)
INFORMATIONS SUR L’INSPECTION
Autorité chargée de 
l’inspection

Enregistrez le nom de l’autorité de l’État du port dont les 
inspecteurs ont mené l’inspection au port. Sélectionnez l’autorité 
chargée de l’inspection dans la liste.

Vous pouvez consulter le référentiel sur les ports désignés et les 
autorités compétentes dans le module 2.

Exemple : Australian Fisheries Management Authority
Nom de l’inspecteur 
principal

Enregistrez le nom de l’inspecteur s’il est seul, ou de l’inspecteur à 
la tête de l’équipe d’inspection. Sélectionnez le nom de l’inspecteur 
principal dans la liste.

Vous pouvez consulter l’inspecteur référent dans le module 2.

Exemple : John Davis
Numéro 
d’identification 
nationale de 
l’inspecteur principal

Enregistrez le numéro d’identification nationale de l’inspecteur 
principal. Ce numéro est prérempli automatiquement par 
l’application.

Vous pouvez consulter l’inspecteur référent dans le module 2.

Courriel de 
l’inspecteur principal

Enregistrez le courriel de l’inspecteur principal. Le courriel est 
prérempli automatiquement par l’application.

Vous pouvez consulter l’inspecteur référent dans le module 2.

Numéro du rapport 
d’inspection

Ce numéro est généré automatiquement par l’application.

Format du numéro de série du rapport  : PIR_[UN/LOCODE][Nom 
du Navire][Pavillon du Navire] [Date de début de l’inspection].

Exemple : PIR_AUABP_BERNICA_FRANCE_20150522.
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Port d’inspection Sélectionnez dans la liste le port où l’inspection a lieu.

Exemple : Le Cap

Début de l’inspection Enregistrez la date et l’heure à laquelle la procédure d’inspection a 
commencé. Sélectionnez la date et l’heure dans le calendrier.

Format : Date / Heure ; AAA MM JJ / HH MM		

Exemple : 2012 11 25 / 23 00

Fin de l’inspection Enregistrez la date et l’heure à laquelle la procédure d’inspection a 
pris fin. Sélectionnez la date et l’heure dans le calendrier.

Format : Date / Heure ; AAA MM JJ / HH MM			 
Exemple : 2012 11 25 / 23 00

OBJECTIF ET PORT D’ESCALE
Notification 
préalable reçue

Est-ce qu’une Demande préalable d’entrée au port a été reçue  ? 
OUI ou NON.

Cochez la case appropriée : si vous avez reçu une AREP, cochez Oui. 
Dans le cas contraire, cochez Non.

Objectif(s) de l’escale 
au port

Enregistrez toutes les raisons à l’origine de la demande d’entrée au 
port du navire.

Si une AREP a été soumise, les objectifs de l’escale cochés sont 
les mêmes que pour l’AREP. Si les objectifs de l’escale ont changé, 
corrigez et cochez une ou plusieurs raisons, comme approprié.

Si le navire n’a pas soumis d’AREP, cochez une ou plusieurs 
raisons telles que vérifiées pendant l’inspection (Débarquement, 
Transbordement, Conditionnement, Transformation du poisson, 
Ravitaillement, Réapprovisionnement, Maintenance, Cale sèche).

Si l’objectif de l’escale n’est pas disponible, cochez la case « Autre » 
et entrez l’objectif.

Exemple : Débarquement, Réapprovisionnement,  
Évacuation sanitaire

Port de la dernière 
escale

Entrez le nom du dernier port visité par le navire.

Exemple : Port Louis 

Date de la dernière 
escale

Entrez la date de la dernière escale au port. Sélectionnez la date de 
la dernière escale au port dans le calendrier.

Format : AAAAMMJJ					   
	 Exemple : 2012 07 23 
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STATUT AUPRÈS DES ORGP, Y COMPRIS INSCRIPTION SUR LISTES DE NAVIRES 
INN
Identifiant du navire Entrez en texte libre le numéro d’identification du navire en 

chiffres ou caractères alphanumériques délivré par l’Organisation 
régionale de gestion de la pêche (ORGP  : CTOI, ICCAT, WCPFC, 
IATTC, CCST, etc.). Si le navire n’est pas immatriculé auprès d’une 
ORGP, enregistrez Non immatriculé auprès d’une ORGP.

Exemple : CTOI 001234(6 caractères) ; ICCAT : ATEU0ESP00426  
(13 caractères);

IATTC 6265 (4 caractères) ; WCPFC 5265 (4 caractères); CCSBT 
FV04529 (7 caractères)

Lien vers la Liste récapitulative des navires autorisés  
http://clav.iotc.org/browser/search/#.VUXO9iGqqko

ORGP Enregistrez l’Organisation régionale de gestion de la pêche. 
Sélectionnez l’ORGP dans la liste. Si le navire n’est immatriculé 
auprès d’aucune ORGP du thon, Entrez/Sélectionnez Non 
immatriculé auprès d’une ORGP.

Exemple : CTOI

Statut de l’État du 
pavillon

Enregistrez le statut de l’État du pavillon du navire auprès 
de l’ORGP  : Partie contractante (CP), Partie coopératrice 
non-contractante (CnCP) ou Partie non-contractante (NCP). 
Sélectionnez le statut dans la liste.

Exemple : Partie contractante
Navire sur liste 
autorisée

Enregistrez si le navire est sur la liste autorisée d’une ORGP. Cochez 
la case OUI si le navire est sur la liste autorisée d’une ORGP. Dans le 
cas contraire, cochez NON.

Navire sur liste INN Enregistrez si le navire est sur la liste INN d’une ORGP. Cochez la 
case OUI si le navire est sur la liste INN d’une ORGP. Dans le cas 
contraire, cochez NON.
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AUTORISATION(S) DE PÊCHE PERTINENTE(S)
Consignes Enregistrez les informations de chacune des autorisations de 

pêche correspondant aux zones, captures et engins à bord  : 
numéro d’identifiant, autorité de délivrance, validité, zones de 
pêche, espèces et engins autorisés.

Les autorisations de pêche incluent :

•	 Autorisation de pêche de l’État du pavillon (ATF)

•	 Toute licence de pêche d’un État côtier

Cliquez sur le bouton «  Ajouter  » pour ouvrir une fenêtre afin 
d’enregistrer les informations.

Puis, complétez les champs en suivant les instructions présentées 
ci-dessous.

Identifiant Entrez en texte libre les chiffres ou les caractères alphanumériques 
du numéro d’identification de l’autorisation de pêche.

Exemple : (Japon) Numéro ATF T1599 	 (Seychelles) SC2011 14

Délivrée par Entrez le nom de l’autorité/l’organisme/le ministère de l’État du 
pavillon ou de l’État côtier qui a délivré l’autorisation de pêche. 
Sélectionnez l’autorité dans la liste.

Exemple : AUS - Australian Fisheries Management Authority

Valide de Enregistrez la date de début de l’autorisation de pêche. 
Sélectionnez la date dans le calendrier.

Valide jusqu’à Enregistrez la date d’ expiration de l’autorisation de pêche. 
Sélectionnez la date dans le calendrier.

Zone(s) de pêche Enregistrez la (les) zone(s) de pêche autorisée(s) comme indiqué 
sur l’autorisation de pêche. Sélectionnez la (les) zone(s) dans la 
liste.

L’Autorisation de pêche (ATF) permet au navire d’opérer au-delà 
de la juridiction nationale et/ou en haute mer ; sélectionnez la (les) 
zone(s) de pêche dans la liste.

Exemple : Haute mer l’océan Indien

La Licence de pêche de l’État côtier permet au navire d’opérer dans 
les eaux d’un État côtier (ZEE/zone de pêche) ; sélectionnez le nom 
de la zone de pêche /du pays dans la liste.

Exemple : Madagascar
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Espèces Enregistrez les espèces de poisson autorisées à la capture comme 
indiqué sur l’autorisation de pêche. Sélectionnez les espèces dans 
la liste.

Exemple : Thon et espèces apparentées

Engin(s) Enregistrez le ou les engins avec lesquels le navire est autorisé à 
opérer, comme indiqué sur l’autorisation de pêche. Sélectionnez 
le ou les engins dans la liste.

Exemple : Palangre dérivante

Pièce jointe Cliquez sur le bouton “Choisir un fichier” pour joindre 
l’autorisation de pêche, puis sélectionnez le fichier sur votre 
ordinateur.

SCR La source d’information  : Demande préalable d’entrée au port 
(AREP).

OBJ Enregistrez toute objection à l’autorisation de pêche soumise.

Commentaires Enregistrez tout commentaire sur l’opération de déchargement.
AUTORISATION(S) DE TRANSBORDEMENT PERTINENTE(S)
Consignes Enregistrez les informations sur chacune des autorisations 

de transbordement de poisson, les informations sur toute 
autorisation de transbordement délivrée par un État côtier, si le(s) 
transbordement(s) a (ont) eu lieu dans les eaux d’un État côtier, 
correspondant au poisson à bord du navire, qui incluent :

•	 Identifiant de chaque autorisation de transbordement,

•	 Informations sur l’autorité de délivrance, et

•	 Validité de l’autorisation de transbordement

Cliquez sur le bouton «  Ajouter  » pour ouvrir une fenêtre où 
enregistrer les informations.

Puis, complétez les champs en suivant les instructions présentées 
ci-dessous.

Identifiant Entrez en texte libre les chiffres ou les caractères alphanumériques 
du numéro d’identification de l’autorisation de transbordement.

Exemple : (Japon) Numéro ATF T1599 	 (Seychelles) SC201114

Délivrée par Entrez le nom de l’autorité/l’organisme/le ministère de l’État 
du pavillon ou de l’État côtier qui a délivré l’autorisation de 
transborder. Sélectionnez l’autorité dans la liste.

Exemple : AUS - Australian Fisheries Management Authority

Valide de Enregistrez la date de début de l’autorisation de transbordement. 
Sélectionnez la date dans le calendrier.
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Valide jusqu’à Enregistrez la date d'expiration de l’autorisation de 
transbordement. Sélectionnez la date dans le calendrier.

Pièce jointe Cliquez sur le bouton Choisir un fichier pour joindre l’autorisation 
de transbordement, puis sélectionnez le fichier sur votre 
ordinateur.

SCR The source of the information  : advance request of entry in port 
(AREP).

OBJ Record if you object to the fishing authorisation submitted.

Comments Record any comment you may have on the offloading operation.
TRANSHIPMENT INFORMATION
Instruction Record the details of each transhipment operation, which includes : 

date, location of the transhipment, name of the receiving/donor 
vessel, flag, Id number, species transhipped, product from, catch 
area, quantity.

Click on the button “Add”, it will open a window to record the 
information.

Then, complete the fields by following the instructions presented 
below.

Date Record the date of transhipment. Select the date from the calendar.

Format : DD MM YYYY.					   
		  Example : 21 10 2012

Port/Sea Record if the transhipment was conducted in port or at sea. Tick 
the appropriate box.

Location of 
transhipment

Record the location of the transhipment operation:

•	 Latitude/Longitude or,

•	 name of the port.

Format : Position - Latitude DD MM (N or S) / Longitude DDD MM (E 
or W) or name of the port.

Example : Position; 05 45 S / 067 15 E 	 Port Cape Town

Name of donor/
receiving vessel

Record the name of the donor/receiving vessel.

Example : Futagami

Flag Record the flag State of the donor/receiving vessel. Select a country 
name from the list.

Example : Mozambique
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ID number Record the RFMO number or the IRCS or the NRN or the IMO number 
of the donor/receiving vessel from which fish were received.

Should the vessel not be registered with IOTC but be registered 
with another RFMO then record this number. Should the vessel 
not be registered by a RFMO, record the International Radio Call 
Sign (IRCS) or the National Registration Number (NRN) or the IMO 
number.

For example:	 IOTC No. : 001635

ICCAT No. : AT000JPN00091 

IRCS : JAAL

Species Record the species transhipped. Select a species in the list.

Example : Yellowfin tuna
Product form Record the condition or production state of the species as 

transhipped from the donor vessel. Select a product form in the 
list.

For example:	 Head on, Gilled & Gutted, 
Tail on

Catch area(s) Record the relevant geographical area(s) where the catch was 
taken by the donor vessel. Select catch area(s) from the list. You 
can select several catch areas from the list.

Example : South Africa; Indian Ocean High Sea

Quantity Record the weight, in kilograms, for each species transhipped from 
the donor vessel to the receiving vessel.

For example:	 1500

Source (Src) The source of the information  : advance request of entry in port 
(AREP) or port inspection report (PIR)

OBJ Record if you object to the fishing authorisation submitted.

Comments Record any comment you may have on the offloading operation.
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EVALUATION OF OFFLOADED CATCH
Consignes Enregistrez les Captures conservées à bord après l’ (les) 

opération(s) de déchargement. Les informations doivent inclure : 
Espèces, Forme du produit, Zone de capture, quantité déclarée 
(par le Patron) et quantité maintenue à bord (vérifiée par les 
inspecteurs au cours de l’inspection).

Click on the button “Add”, it will open a window to record the 
information.

Then, complete the fields by following the instructions presented 
below.

Espèces Enregistrez les espèces. Sélectionnez une espèce dans la liste.

Exemple : Thon jaune

Forme du produit Enregistrez l’état ou le stade de transformation de l’espèce. 
Sélectionnez une forme de produit dans la liste.

Exemple : Avec tête, Sans branchies ni viscères, Avec queue

Zone(s) de capture Enregistrez la (les) zone(s) géographique(s) pertinente(s) où les 
captures ont été prises. Sélectionnez la (les) zone(s) de capture 
dans la liste. Vous pouvez sélectionner plusieurs zones de capture 
dans la liste.

Exemple : Madagascar; Haute mer océan Indien

Quantité à bord (kg) Enregistrez le poids, en kilogrammes, de chaque espèce à bord à 
l’entrée au port du navire.

Si le navire a soumis une AREP, cette valeur est automatiquement 
préremplie par l’application (source AREP).

Exemple : 3000

Quantités destinées à 
être débarquées

Enregistrez le poids, en kilogrammes, de chaque espèce destinée 
à être débarquée. C’est la quantité destinée à être débarquée 
déclarée par le Patron du navire.

Si le navire a soumis une AREP, cette valeur est automatiquement 
préremplie par l’application (source AREP).

Exemple : 1000

Quantités destinées à 
être transbordées

Enregistrez le poids, en kilogrammes, pour chaque espèce qui 
sera transbordée pendant l’escale au port (si pertinent). C’est la 
quantité à transborder déclarée par le Patron du navire.

Si le navire a soumis une AREP, cette valeur est automatiquement 
préremplie par l’application (source AREP).

Exemple : 1100
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Quantité débarquée 
(kg)

Enregistrez le poids, en kilogrammes, de chaque espèce débarquée 
pendant l’escale au port. C’est la quantité vérifiée par l’inspecteur.

Exemple : 900

Quantité transbordée 
(kg)

Enregistrez le poids, en kilogrammes, de chaque espèce 
transbordée pendant l’escale au port. C’est la quantité vérifiée par 
l’inspecteur.

Exemple : 900

Débarquement : 
différence entre la 
quantité déclarée et 
déterminée (kg)

La différence entre la quantité déclarée et la quantité déterminée 
est calculée automatiquement par l’application. C’est le poids, 
en kilogrammes, correspondant à la différence entre la quantité 
déclarée par le patron et la quantité déterminée par l’inspecteur 
pour chaque espèce.

Exemple : 20

Transbordement : 
différence entre la 
quantité déclarée et 
déterminée (kg)

La différence entre la quantité déclarée et la quantité déterminée 
est calculée automatiquement par l’application. C’est le poids, 
en kilogrammes, correspondant à la différence entre la quantité 
déclarée par le patron et la quantité déterminée par l’inspecteur 
pour chaque espèce.

Exemple : 20

Sources (Scr) La source d’information  : Demande préalable d’entrée au port 
(AREP) ou inspection au port (PIR).

OBJ Enregistrez toute objection sur la quantité déclarée.

Commentaires Enregistrez tout commentaire sur l’opération de déchargement.

CAPTURES CONSERVÉES À BORD
Consignes Enregistrez les Captures conservées à bord après l’ (les) 

opération(s) de déchargement. Les informations doivent inclure : 
Espèces, Forme du produit, Zone de capture, quantité déclarée 
(par le Patron) et quantité maintenue à bord (vérifiée par les 
inspecteurs au cours de l’inspection).

Cliquez sur le bouton «  Ajouter  » pour ouvrir une fenêtre où 
enregistrer les informations.

Puis, complétez les champs en suivant les instructions présentées 
ci-dessous.

Espèces Enregistrez les espèces. Sélectionnez une espèce dans la liste.

Exemple : Thon obèse
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Forme du produit Enregistrez l’état ou le stade de transformation de l’espèce. 
Sélectionnez une forme de produit dans la liste.

Exemple:	 Avec tête, Sans branchies ni viscères, Avec queue

Zone(s) de capture Enregistrez la (les) zone(s) géographique(s) où les captures ont été 
prises. Sélectionnez la (les) zone(s) de capture dans la liste. Vous 
pouvez sélectionner plusieurs zones dans la liste.

Exemple : Madagascar ; Haute mer océan Indien

Quantité déclarée 
(kg)

Enregistrez le poids, en kilogrammes, de chaque espèce maintenue 
à bord. C’est la quantité maintenue à bord déclarée par le patron 
du navire.

Exemple : 1000

Quantité maintenue 
(kg)

Enregistrez le poids, en kilogrammes, de chaque espèce maintenue 
à bord vérifiée par l’inspection.

Exemple : 1000

Différence entre la 
quantité déclarée et 
déterminée (kg)

La différence entre la quantité déclarée et la quantité déterminée 
est calculée automatiquement par l’application. C’est le poids, 
en kilogrammes, correspondant à la différence entre la quantité 
maintenue à bord déclarée et la quantité maintenue à bord vérifiée 
pour chaque espèce.

Exemple : 20

Source (Src) La source d’information  : Demande préalable d’entrée au port 
(AREP) ou inspection au port (PIR).

OBJ Enregistrez toute objection sur la quantité déclarée.

Commentaires Enregistrez tout commentaire sur l’opération de déchargement.
EXAMENS
Examen des 
journaux de bord et 
autres documents

Cochez Oui ou Non si les journaux de bord et d’autres documents 
ont été examinés.
Les journaux de bord peuvent inclure : journal de pêche, journal 
de navigation, journal de communication radio, journal de trans-
formation, journal de congélation.
Les documents pertinents peuvent inclure les documents de cap-
ture, de transbordement et de commerce, les listes d’équipage, 
les plans et les dessins d’arrimage, description des cales à poisson 
et documents requis conformément à la Convention sur le com-
merce international des espèces de la faune et de la flore sauvages 
en danger.
Enregistrez tout commentaire émis par le(s) inspecteur(s).
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Respect du (des) 
schéma(s) de 
documentation des 
captures applicable

Cochez Oui ou Non si le navire respecte les schémas de documen-
tation des captures.
Enregistrez tout commentaire émis par l’ (les) inspecteur(s).

Respect du 
(des) schéma(s) 
d’informations 
commerciales 
applicables

Cochez Oui ou Non si le navire respecte le(s) schéma(s) d’informa-
tions commerciales sur les captures.
Enregistrez tout commentaire émis par l’ (les) inspecteur(s).

Type d’engin utilisé Enregistrez le type d’engin de pêche trouvé à bord et inspecté. 
Sélectionnez un ou plusieurs engins.

Engins examinés 
conformément au 
paragraphe e) de 
l’Annexe 2

Cochez Oui ou Non si les inspecteurs ont examiné le (les) engin(s) 
de pêche conformément à la procédure établie à l’Annexe 2 de la 
Résolution 10/11 de la CTOI ;
Examinez, dans la mesure du possible, tous les engins de pêche 
concernés à bord, y compris les engins rangés hors de vue et tout 
matériel apparenté, et, dans la mesure du possible, vérifiez qu’ils 
sont en conformité avec les termes des autorisations. Les engins 
de pêche devront aussi, dans la mesure du possible, être vérifiés 
pour s’assurer que des caractéristiques telles que la taille des 
mailles et du fil, les appareils et accessoires, les dimensions et la 
configuration des filets, des casiers et des dragues, la taille et le 
nombre de crochets sont conformes aux règlements en vigueur et 
que les marquages correspondent à ceux autorisés pour le navire.
Enregistrez tout commentaire des inspecteurs.

CONSTATS DE L’INSPECTEUR

Constats des 
inspecteurs

Décrivez et enregistrez tout fait et constat pertinent déterminés 
par l’ (les) inspecteur(s) au cours de l’inspection.

Commentaires du 
patron

Enregistrez tout commentaire émis par le patron sur le dérou-
lement de l’inspection, les constats de l’inspecteur ou les infrac-
tions présumées.

INFRACTIONS APPARENTES NOTÉES, Y COMPRIS MENTION DES OUTILS 
LÉGAUX PERTINENTS
Infractions 
apparentes notées, 
y compris mention 
des outils légaux 
pertinents

Décrivez et enregistrez toute violation constatée telle que perçue 
par l’ (les) inspecteur(s). Mentionnez clairement les outils légaux 
pertinents.
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Mesures prises Décrivez et enregistrez toutes les mesures prises à la suite de 
l’inspection (par exemple, saisie des captures, rétention d’engins, 
poursuites judiciaires, amende imposée).

DATE ET SIGNATURE
Date et signatures 
des inspecteurs des 
pêches

Cochez Oui ou Non, si l’ (les) inspecteur(s) ont signé le rapport 
d’inspection.

Date et signature du 
patron

Cochez Oui ou Non, si le patron a signé le rapport d’inspection.
Fournissez au patron du navire le rapport contenant le résultat 
de l’inspection, y compris les mesures potentielles susceptibles 
d’être prises, qui doit être signé par l’inspecteur et le patron. 
La signature du patron sur le rapport ne fera office que d’accusé 
réception d’une copie du rapport. Le patron devrait pouvoir ajouter 
tout commentaire ou toute contestation et, si approprié, contacter 
les autorités concernées de l’État du pavillon, notamment s’il a 
beaucoup de mal à comprendre le contenu du rapport. Une copie 
du rapport devra lui être remise.

ÉTAPE 2
PIÈCES JOINTES
Consignes Vous pouvez joindre tout fichier/document recueilli au cours de 

l’inspection.

1. Cliquez sur le bouton « Ajouter »,
2. �Cliquez sur «  Choisir un fichier  » et sélectionnez le 

document dans votre ordinateur,
3. �Nommer le fichier,
4. �Allouer un tag au fichier, sélectionnez un type de 

document dans la liste,
Vous pouvez consulter le Référentiel Types de document 
dans le Module 2.

Si vous souhaitez jouter un autre document, répétez les étapes 1 
à 4.
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DESTINATAIRES ADDITIONNELS
Consignes Vous pouvez ajouter des destinataires additionnels à votre 

demande.

1. Cliquez sur le bouton « Ajouter »,
2. �Sélectionnez un type de destinataire dans la liste. Si le 

type de destinataire n’est pas répertorié, sélectionnez 
AUTRE.

Vous pouvez consulter le Référentiel Destinataires 
additionnels dans le Module 2.

3. Entrez le nom de l’institution et le nom de la personne.
Exemple : Services de l’immigration, John BOUND

4. Entrez l’adresse courriel du destinataire.
Exemple : john.bound@immigration.org

Si vous souhaitez ajouter un autre destinataire, répétez les étapes 
1 à 4.

ÉTAPE 3
RAPPORT D’INSPECTION AU PORT (PIR) - SOUMISSION
Consignes Cliquez sur le bouton «  Soumettre  » pour envoyer le rapport 

d’Inspection au Port.
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